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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

filière administrative
Question écrite n° 1847

Texte de la question

M. Robert Lamy attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de
l'aménagement du territoire sur l'intégration des secrétaires de mairie dans le cadre d'emploi des attachés et
plus particulièrement ceux exerçant leurs fonctions depuis plus de sept ans. En effet, ces secrétaires de mairie
pourront être intégrés progressivement au cadre d'emploi des attachés territoriaux en justifiant d'une ancienneté
supérieure à sept ans et par le passage d'un examen professionnel. Or, sur ce dernier point, il semble anormal
que les secrétaires de mairie exerçant leur activité depuis dix, quinze ou vingt ans soient obligés de passer cet
examen. De plus, occupant très souvent des emplois dans des petites collectivités, ces secrétaires de mairie
sont très polyvalents, il leur sera donc difficile de conjuguer un emploi du temps très chargé et la préparation
d'un examen. Il lui demande donc de bien vouloir étudier la possibilité de prendre en compte uniquement leur
expérience professionnelle et valider ainsi toute une carrière au service des collectivités territoriales.

Texte de la réponse

L'élaboration du décret n° 2001-1197 du 13 décembre 2001, qui fixe notamment les modalités d intégration des
fonctionnaires du cadre d'emplois des secrétaires de mairie dans celui des attachés territoriaux, a été précédée
d'une large concertation avec les organisations syndicales et l'Association des maires de France Ce texte a reçu
par ailleurs l'avis favorable du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale. Il n'est donc pas envisagé de
revoir les dispositions qu'il prévoit notamment en ce quelles subordonnent l'intégration des secrétaires de mairie
dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux à la réussite à un examen professionnel. En effet, la variété
des niveaux de qualification et de recrutement des fonctionnaires appartenant au cadre d'emplois des
secrétaires de mairie les possibilités d'avancement aux grades d'attaché principal et de directeur territorial qui
leur sont désormais ouvertes, comme le souci d'équilibre et d'équité avec les agents relevant actuellement du
cadre d'emplois des attachés territoriaux justifient une intégration progressive assortie d'un mécanisme de
sélection. L'intégration est donc soumise à une condition de réussite à un examen professionnel. Une condition
de durée de services effectifs est également exigée pour les intégrations réalisées au titre des huit premières
années et sera supprimée les deux années suivantes afin d'ouvrir une possibilité d'intégration à tous les
membres du cadre d'emplois en fin de dispositif. Le nombre de présentations à l'examen qui sera organisé par
les délégations régionales du Centre national de la fonction publique territoriale chaque année ne sera pas
limité. La durée de services effectifs, dont les intéressés doivent justifier dans le cadre d'emplois des secrétaires
de mairie, est au moins égale à quatorze ans la première année, dix ans la deuxième année, huit ans la
troisième année, sept ans la quatrième année, quatre ans la cinquième année, trois ans la sixième année,
deux ans la septième année, un an la huitième année. Il en résulte que les premiers agents susceptibles de
bénéficier d'une intégration dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux sont ceux bénéficiant d'une
ancienneté importante en tant que secrétaire de mairie. L'examen professionnel préalable à l'intégration vise à
garantir les capacités d'adaptation des secrétaires de mairie aux missions du cadre d'emplois des attachés
territoriaux, tout en tenant compte du niveau de formation préalable des intéressés. Dans ces conditions, le
décret du 13 décembre 2001 prévoit deux examens professionnels : l'un sur épreuves, l'autre sur titres avec
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épreuves, pour les secrétaires de mairie titulaires de l'un des diplômes requis des candidats au concours
externe d'accès au cadre d'emplois des attachés territoriaux (diplôme national correspondant au moins à un
deuxième cycle d'études supérieures ou titre ou diplôme homologué au moins au niveau II). Les modalités de
ces examens professionnels font l'objet de l'arrêté du 13 décembre 2001. L'examen professionnel sur titres avec
épreuves prend la forme d'un entretien d'une durée de vingt minutes ayant pour point de départ un sujet tiré au
sort par le candidat et relatif à la gestion et au fonctionnement des collectivités locales. Cet entretien permet de
vérifier l'aptitude du candidat à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois des attachés
territoriaux. L'examen professionnel sur épreuves comporte une épreuve écrite et une épreuve orale. L'épreuve
écrite, identique à la troisième épreuve d'admissibilité du concours interne d'attaché territorial, consiste en la
rédaction d'un rapport à partir d'un dossier soulevant un problème d'organisation ou de gestion rencontré par
une collectivité territoriale. L'épreuve orale consiste, quant à elle, en un entretien sur le modèle de celui proposé
pour l'examen professionnel sur titres. Ces épreuves, définies en concertation étroite avec les représentants des
élus et des organisations syndicales et le Centre national de la fonction publique territoriale, ont donc un contenu
strictement professionnel. Elles sont ainsi particulièrement adaptées aux fonctionnaires ayant une ancienneté et
donc une expérience professionnelle importantes.
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